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Abidjan, re Q\ JUIï 2ll2l

à

Maître N'GUESSAN-H. Lydia
Commlssaire de Justice

AB,IDJAN

Objet : Autortsatlon pour offre promotlonnetle
RéI. : V/L du 19/06/2023

Maître,

J'a[ l'honneur d'accuser réception de votre correspondance citée en référence, par
la,quelte vous sotticttez pour [e compte de [a soclété MOOV AFRICA Côff D,|VO|RE, une
autorisatton, en vue d'organiser du 17 au 21juin 2023 inctus, une offre promotlonnelte
dénommée « FETE DEs PERES >> avec [es caractéristiques décrites dans votre demande.

En retour, [[convlent de porter à votre connaissance que, conformément aux disposltionsde ['article 4 du décret no 2013-167 du 06 mars 20i3 portant organisatlon des ventessotdes et autres formes de ventes équivatentes, l'autoiisation vols est accordée pourorganiser [adite offre promotionnette sur [a période du 17 au 2ljuin 2023 lnclus.

Toutefois, je rappette que cetui-ci est tenu au respect des engagements formu[és dans tademande et à l'observance des règtes de pubticite a.t pri.x en [a matlère.

Je voudrals égateme.nt vous rappeter qu'au cas où cette offre promotlonnette feralt [,objetd'une annonce pubticitalre, obtigation [uiseralt faite d'y mentionner sa durée

veuiltez agréer, Maître, ['expression de ma consldération distinguéen

Pour le Directeur de Cabinet
et par Ordre le Directeur des

ires Finan cleres
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